
CONTRAT DE SOINS - CASTRATION DE CHIEN 

à compléter et signer par le propriétaire et à rendre le jour de l’intervention 

      RDV le :                              à : 

Animal :        Race :   

Identification (tatouage/puce) :     /           Age :   

Propriétaire :                          Téléphone :   

     VOTRE ANIMAL VA ETRE ANESTHESIE – MERCI DE LIRE ATTENTIVEMENT 

RECOMMANDATIONS AVANT L’ANESTHESIE :  

Votre animal devra être à jeun depuis la veille au soir (20h00) mais vous pouvez lui laisser de l’eau jusqu’au 

matin de l’intervention. Il doit nous être déposé à l’heure convenue et tenu en laisse. 

RENSEIGNEMENTS PRÉ-OPERATOIRES :  

-Quel est le poids de votre chien ? : …………………  kg 

- Votre animal est-il identifié* ?      OUI         NON  

              Si Non, souhaitez-vous profiter de l’anesthésie pour le faire ?         OUI        NON  

-Votre chien est-il vacciné contre la leishmaniose ** ?       OUI           NON  

              Si Non, souhaitez-vous prévoir ce vaccin au retrait des points ?     OUI           NON 

UN BILAN PRE-ANESTHESIQUE ? 

Nous vous proposons, comme en milieu hospitalier humain, un bilan sanguin pour détecter des affections qui 

ne s’expriment pas encore par des symptômes. Nous sommes particulièrement attentifs au bon fonctionnement 

du foie et du rein, car ces organes éliminent les anesthésiques de l’organisme. Ces résultats peuvent également 

servir de valeur de référence pour votre animal pour son suivi médical ultérieur 

➔ Souhaitez-vous que nous réalisions ce bilan sanguin lors de l’examen préanesthésique (résultats 

disponibles en 10-15 minutes / coût supplémentaire : 63,10 €)   OUI     NON 

DEROULEMENT DE LA JOURNEE D’HOSPITALISATION 

Nous effectuons un examen clinique de votre animal avant la chirurgie, n'hésitez pas à nous signaler toute 

anomalie ou phénomène inhabituel. 

Nous effectuons systématiquement un protocole pour limiter la douleur pendant et après la castration, pour un 

réveil en douceur et une récupération plus rapide. 

Votre compagnon est hospitalisé dans une cage individuelle et dispose d'une couverture pour se sentir le mieux 

possible.  

AVEZ-VOUS DES REMARQUES ? : 

Consentement éclairé : J'ai été informé clairement que mon animal sera anesthésié et opéré et que cela 

comporte des risques ; qu'une intervention quelle qu'elle soit peut entraîner des séquelles ou des complications. 

En cas de difficultés ou de faits difficilement prévisibles, j'autorise l'équipe soignante à mettre en œuvre les 

moyens qu'elle estime appropriés. L'équipe soignante s'engage à accorder ses soins attentifs à l'animal que je 

lui confie. Elle prendra toute disposition nécessaire pour assurer le suivi médico-chirurgical. Je reconnais avoir 

eu toutes les informations complémentaires que je souhaitais. 

Fait à       , le 

 

L’identification* (par puce électronique ou tatouage) : Il s’agit d’une obligation légale pour tous les chiens depuis 1999. C’est le seul moyen de retrouver 

le propriétaire d’un chien qui serait perdu, éventuellement blessé ou amené en fourrière. L’identification par puce électronique est également obligatoire 

pour passer une frontière (ainsi que la vaccination antirabique et l’établissement d’un passeport) 

La Leishmaniose** :  c’est une maladie parasitaire chronique grave, transmise par la piqûre d’un moustique (Phlebotome), qui sévit principalement dans 

le pourtour méditerranéen. En l’absence de traitement permettant la guérison définitive, la prévention est essentielle pour les chiens vivant dans notre 

région et passe par la vaccination annuelle et l’utilisation de colliers insecticides. 


